
PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité du Canton de Gore 

AVIS PUBLIC 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 

             

 
 

AVIS DE PUBLICATION 
 

 
Veuillez noter que lors de la séance extraordinaire du conseil municipal tenue le 13 décembre 2023, 
le RÈGLEMENT NUMÉRO 237-04 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 237 CONCERNANT LE 
CONTRÔLE ET LE SUIVI BUDGÉTAIRE AINSI QUE LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
D’AUTORISER DES DÉPENSES ET DE PASSER DES CONTRATS a été adopté.  
 
Ce règlement est maintenant en vigueur et disponible pour consultation au bureau municipal du lundi 
au jeudi de 9 h à 17 h et vendredi de 9 h à 12 h. 
 
Donnée à Gore, QC 
Ce 14e jour de décembre 2023 

 
 
 

Sarah Channell 
Greffière-trésorière 
Sujette à ratification  

 


